
TRAITÉ DE PAIX AVEC LA ROUMANIE

Signé à Paris le 10 février 1947

~Uisd'Amérique, -le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
rd, l'Union de8 Républiques Soviétiques Socialistes, l'Australie, la
Pl1o'itique Socialiste de Biélorussie, le Canada, l'Inde, la Nouvelle-
rehécoaIlOvaquje, la République Soviétique Socialiste d'Ukraine, et
Africaine, en tant qu'Etats en guerre aveclRo anetquot

4vletà la lutte contre les Etats européens ennemis avec des
"simportantes, désignés ci-après sous le nom de "Puissances

'Scésd'une Part; et la Roumanie d'autre part;
""~t que la~ Roumanie, qui a conclu une alliance avec l'Allemnagnle

a participé à ses côtés à la guerre contre les Etats-,Unis d'Ané-
'Yaum-e-Unî, l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes et

1OsUnies, Porte sa part de responsabilité dans cette guerre;
n~t toutefois que le 24 août 1944 la Roumanie a cessé toutes 0*é

,arscnr l'n o oiéte qu'elle s'est rtéede la guerr

et u'arèsavoir conclu, le 12 septembre 1944, un armistice avec
'netýIi dEtats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et de l'Union

que Soviétiques Socialistes, agissant dans l'intérêt de toutes les
es, elle a pris une part active à la guerre contre l'Allemagne;
tant que le. Puissances Alliées et Associées et la Roumanie sont
Sconclure un traité d~e paix qui règle, en conformité avec les prin-

Lice, les questions demeurant en suspens à la suite des événemnts
ppelés et qui forme la base de relations amicales entre elles, per-

siau uisncsAlliées et Assoýciées d'appuyer les demandes que
Présenea Pouir devenir membre de l'Organisation des Nations

Ir adhérer à toute convention conclue sous les auspices des Nations

>s rotifs, ont décidé de proclamer la cessation de l'état de ger
're à cet'effet le présent Traité de Paix et ont, à ces fins, déin
ýentiaires soussignés, lesquels, après présentation de leurs li
e'lnUs en 'bonne et due forme, sont convenus de rils 3i2nl

PARTIE I

FRONTIÈRES
Article 1

ntières de la Roumanie, telles qu'elles sont iniqée su 1 arte
lé-ent Traité (annexe 1) dmueot telles qlu'ele étaient sul
le à 1'tyefo de la frontière o an-ngisquetdéneà


